
 
 
 
 
 
 

Sur l’ensemble de la brocante, la vente d'objets neufs, d'animaux vivants ou de denrées alimentaires, n’est 
pas autorisée.  
(*) IMPORTANT : La vente de vêtements jusqu’alors interdite ne pourra se faire que place Jean Jaurès, devant 
la poste. Les vêtements devront être présentés sur portants, ou correctement pliés sur les tables. Le non-
respect de cette règle entraînera l’exclusion de la brocante sans remboursement de l’emplacement.  
Attention la réservation ne sera effective qu’à compter de la réception de votre paiement, celui-ci valant 
acceptation du règlement de la brocante. Faute de réception dans le délai de deux semaines, nous nous 
réservons le droit d’annuler la réservation. 

Fiche de réservation 
Date de la réservation  

Nom  

Prénom  

Adresse  

 

Code Postal  

Ville  

Email  

Téléphone portable  

 

JE VENDRAI DES OBJETS   BROCANTE    OU  VÊTEMENTS 

 

Joindre une photocopie de votre carte d'identité ou de Kbis si vous êtes professionnel.  

Ce bulletin devra être retourné sous quinzaine, avec un chèque, (qui sera encaissé au mois 

de juin) à l'ordre du Lions Club de Rueil-Malmaison. 

Agence Victor Hugo - 39, avenue Victor Hugo – 92500 RUEIL-MALMAISON  

06 14 80 69 75 

 

2m/2m COUVERT  30€ Marché Jean-Jaurès  

Place de la Poste (*)  

2m/2m NON 

COUVERT  

25€ Marché Jean-Jaurès  

Rue de la Réunion  

Place de la Poste (*)  

 

N° STAND :  

PRIX :  

TA
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IF
S 


